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1. INTRODUCTION 
 

Le Programme Compact et la Millennium Challenge Account (MCA) pour le Niger est 
une initiative du Gouvernement des États-Unis d'Amérique qui vise à appuyer les 
politiques et les programmes du pays afin de le faire progresser en matière de croissance 
économique durable et de réduction de la pauvreté. La Millennium Challenge 
Corporation (MCC) est l’institution du Gouvernement des États-Unis chargée de mettre 
en œuvre et de gérer cette initiative. Les principes clefs de cette assistance sont la 
promotion de la croissance économique et l'élimination de l'extrême pauvreté. 
Le 29 juillet 2016, ce Programme Compact de 437,024 millions de dollars sur cinq ans a 
été signé entre le Gouvernement du Niger (GdN) et le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique, agissant à travers la Millennium Challenge Corporation. Le but de ce 
Compact est de réduire la pauvreté à travers la croissance économique avec pour objectif 
d'augmenter les revenus ruraux en améliorant l'utilisation productive et durable des 
ressources naturelles pour la production agricole et en améliorant la commercialisation 
ainsi que l'accès au marché des produits agricoles. L’entrée en vigueur est prévue pour 
le 19 Janvier 2018. 
En février 2013 et suite à l’éligibilité du Niger au programme Compact, les autorités de 
la 7ème République du Niger ont créé par décret n° 2013-048 du 13 février l’Unité de 
Coordination des Programmes du Millennium Challenge Niger (UC-PMC). 
 
Le MCA Niger a pour mission de formuler le Programme Compact du Niger, suivre la mise en 
œuvre du Programme Seuil ainsi que les indicateurs d’éligibilité aux Programmes du Millennium 
Challenge Corporation (MCC). 

Le Gouvernement du Niger a créé le 23 décembre 2016, une entité chargée de mettre 
en œuvre le Programme et d'exercer les droits et obligations du Gouvernement pour 
superviser, gérer et mettre en œuvre les Projets et activités du Programme. L'entité en 
question est dénommée Millennium Challenge Account - Niger (ci-après MCA-Niger) et 
aura le pouvoir d’engager la responsabilité du Gouvernement nigérien eu égard à toutes 
les activités du programme (Voir lettre d’invitation). 
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2. APERÇU DU COMPACT 
 
Le Compact du Niger comprend deux projets : 
(i) Le Projet d’irrigation et d'accès aux marchés, qui a l'objectif d’accroître les revenus des 

populations rurales grâce à l'amélioration de la productivité agricole et l’augmentation 
des ventes résultant d’une agriculture irriguée modernisée et d'un meilleur accès aux 
intrants et aux marchés est composé comme suit : 

• Développement des aménagements hydroagricole (AHA) ; 
i. Réhabilitation du système d’irrigation de Konni (2452 ha) 
ii. Développement des nouveaux périmètres a Sia-Kouanza (environ 2600 ha) 

• Services de gestion et de la Facilitation des activités sur le marché ; 

• Infrastructures routières d'accès aux marchés ; 

• Réformes de politiques ciblées ; 
(ii) Le Projet communautaire de résilience aux changements climatique, dont l'objectif 

est d'accroître les revenus pour les familles ayant de petites exploitations agricoles et 
pastorales dans les communes et les corridors éligibles du Niger rural. Les moyens pour 
atteindre cet objectif sont l’amélioration de la productivité de l’agriculture et de l'élevage, 
le soutien à la gestion des ressources naturelles essentielles à la production, l’appui aux 
entreprises, et à l’augmentation des ventes de produits ciblés sur le marché. 

Les présents Termes de Références (TDRs) sont élaborés spécifiquement dans le cadre 
de la mise en œuvre de la sous-activité Infrastructures routières d’accès aux marchés 
ci-dessus mentionnée. 
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3. CONTEXTE 
Situé au sud du Sahara, le Niger est un vaste pays de 1.267.000 Km2. Il est limité au Nord 
par l’Algérie et la Libye au Sud par le Nigeria et le Bénin, à l’Ouest par le Mali et le Burkina 
Faso et à l’Est par le Tchad. 
Au Niger, les infrastructures routières assurent à environ 95 % les transports du pays. La 
route de par sa souplesse et son autonomie favorise les communications et par voie de 
conséquences des échanges multiformes. Elle contribue à l’amélioration de la mobilité 
des populations et facilite les échanges commerciaux.  
Le faible réseau de voies ferrées, la quasi-absence de voie navigable et le faible 
développement du transport aérien intérieur et régional font de la route le seul mode de 
transport au Niger en mesure d’assurer l’acheminement des biens et le déplacement des 
personnes sur l'ensemble du territoire. C’est aux infrastructures routières que reviennent 
les divers rôles de : 
- soutien aux activités économiques, en particulier à l’agriculture (approvisionnement en 
intrants, commercialisation des produits agricoles) ; 
- désenclavement et d’accès aux services et équipements sociaux de base (santé, école, 
administration.) ; 
- consolidation de l’unité nationale (brassage des populations, des idées, 
développement de la solidarité nationale …) 
Le Niger dispose aujourd’hui d’un réseau routier estimé à 20 270 kilomètres, composé 
de : 
- 4 593 km de routes bitumées ;  
- 8 546 km de routes en terre moderne (non bitumées) ; et  

- plus de 7 131 km de pistes rurales. 
 La gestion de ce réseau est confiée au Ministère de l’Équipement du Niger. La Direction 
Générales de l’Entretien Routier du Ministère de l’Equipement (DGER-MEq) assure 
l’entretien de 10 758km de routes, composées de 4 225,19 km de routes bitumées et de 
6 532 km de routes en terre. 
L’état du réseau est estimé aujourd’hui à : 51% en bon état 39% en moyen état et 10% 
en mauvais état. Cependant, les routes en terre sont, d’une manière générale dans un 
état de dégradation avancée. Sur les 6 532 km de routes en terre, entretenues par les 
services du Ministère de l’Équipement, environ 1 400 km sont en très mauvais état. 
 
À partir de 1999, le mode d’exécution de l’entretien en régie a été abandonné au profit 
de la privatisation. Cette nouvelle réorganisation de l’entretien repose sur trois piliers : 
La Direction Générale des Travaux Publics (DGTP) remplacée par la suite par la Direction 
Générale de l’Entretien Routier (DGER) a pris en charge le programme routier et fait 
exécuter les travaux d’entretien ; La CAFER (Caisse Autonome pour le Financement de 
l’Entretien Routier) qui collecte les ressources et finance les travaux ; Le secteur privé qui, 
par le biais des PME est chargé de l’exécution des travaux. Le Ministère de l’Équipement 
assure pour le compte de l’État, le rôle de Maître d’Ouvrage de l’entretien routier. C’est 
ainsi qu’il élabore la stratégie en la matière et le soumet au Gouvernement. Pour ce faire, 
il s’appuie sur deux structures que sont : 



 

 

Page 11 sur 102 
 

- la DGER pour la stratégie ; 
- et la CAFER pour le financement. 

Le Niger dispose d'une Stratégie Nationale de Transport, Routes et Transport Routier 
depuis 2004, dont les objectifs et priorités sont les suivants :  

- la préservation des acquis par l'entretien et la réhabilitation du réseau routier 
existant,  

- l'amélioration de la qualité de service des infrastructures,  
- la réduction des coûts de transport,  

- le renforcement de la sécurité routière. 
 
Ces objectifs prioritaires sont pleinement cohérents avec le programme routier du Compact 
Niger qui vise de financer entre autres le renforcement, la réhabilitation et l’entretien par niveaux 
de service de certains axes routiers d’une importance capitale pour l’économie agricole du pays. 
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4. OBJECTIF DE LA SOUS-ACTIVITÉ 
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES D’ACCÈS AU 
MARCHÉS DU COMPACT DU NIGER 

Cette activité vise à améliorer l'accès physique aux marchés et cible les améliorations du 
réseau routier desservant les périmètres de Gaya en le reliant au reste du pays. Dans le 
cadre de cette activité, le projet comprendra : 

a) La réhabilitation (chaussée et ouvrages hydrauliques), en revêtement bitumineux et le passage 
de 6 à 7m de largeur, du tronçon Dosso-Bella II long de 83 km sur la RN7 suivi d’un entretien 
par niveau de service sur une durée à déterminer en fonction des résultats, objet du contrat, 
pour l’ensemble de la RN7 soit 157 km 

b) La réhabilitation (chaussée et ouvrages hydrauliques), en terre moderne, de la RN35 (Margou-
Falmey-Gaya) longue de 183 km, suivi d’un entretien par niveau de service sur une durée à 
déterminer en fonction des résultats, objet du contrat. La RN35 est une route principale reliant 
les nouveaux périmètres irrigués aux Routes Nationales RN1 et RN7; 

c) La réhabilitation (chaussée et ouvrages hydrauliques) de la piste rurale de Sambera d'environ 
37 km reliant la RN35 (longeant les périmètres de Sia-Kouanza) à la route nationale RN7.  

RN7: DOSSO - BELLA II - GAYA (157 km): C'est la route principale du corridor Niamey-
Cotonou qui constitue un axe important pour l’importation et l’exportation des biens et 
produits du port de Cotonou (Bénin) vers le Niger. Elle est la principale route du pays 
pour accéder à la mer. Cette route bitumée en bicouche connaît une dégradation 
avancée due à la surcharge, aux intempéries et au vieillissement des matériaux de 
construction.  
Une fois réhabilité, le tronçon DOSSO - BELLA II (83 km) qui fait l’objet de la présente 
étude, complétera le bitumage de la RN7 (Dosso-Bella II-Gaya) sur toute sa longueur.   
 
RN35: MARGOU - FALMEY- GAYA (183 km): Cette route est caractérisée par une 
couche d'usure très endommagée qui fait apparaître sur toute sa longueur des sables 
argileux qui ont servi à faire des travaux de terrassement. Cette plateforme a, à sa surface, 
de nombreuses déformations plus ou moins accentuées. Elle est aussi caractérisée par 
des problèmes de drainage. Elle est régulièrement traversée par des rivières de 
différentes longueurs et largeurs selon le site. Les structures de drainage réelles se 
composent de buses et de dalots. La zone est également caractérisée par de larges 
passages d'eau qui nécessiteront la construction de grands dalots ou même de ponts. 
 
PISTE RURALE DE SAMBERA (37 km) : La route de Sambera à Guitodo fait partie du 
réseau national de routes rurales administré par la Direction des routes rurales, 
dépendant aujourd’hui du Ministère de l’Équipement. Elle relie directement la RN7 et la 
RN35 et de précédentes études, réalisées par d’autres acteurs, ont établi que sa remise 
en état contribuerait à accroître les revenus ruraux grâce à l’amélioration de la circulation 
des produits destinés à la vente. 
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Figure 1 - Carte des interventions routières du Compact Niger(pour les 3 axes RN7 – RN35 – Route rurale) 
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5. OBJECTIFS DE L’ETUDE 
 

L’étude, objet de la présente consultation concerne le tronçon de la RN7 Dosso-Bella II, 
route asphaltée de 83 Km. 
La prestation est divisée en deux (2) tranches : 
• Une tranche ferme qui comprend les études d’Avant-Projet Détaillé (APD), les Études 

d’Impact Environnemental et Social (EIES) et la préparation du dossier d’appel d’offres (DAO) 
pour le tronçon Dosso-Bella II de 83 km et la définition des niveaux de service (indicateurs de 
performances) pour la maintenance de la RN7 (Dosso-Bella II-Gaya de 157 km) suivant la 
méthode “Entretien et Gestion par Niveaux de Service" (GENiS) ;  

• Une seconde tranche optionnelle dont l’objet est la supervision des travaux de réhabilitation 
et des travaux d’entretien suivant la méthode GENiS. 

 

 
Figure 2 - Carte  de la région de Dosso illustrant la RN7 Dosso-Bella II-Gaya 
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6. DETAILS DE LA PRESTATION 
 

6.1 Description de la route, objectifs et contexte 

La Route Nationale N°7 (RN7) est une route asphaltée reliant Dosso à Gaya et à la 
frontière du Bénin. C’est l’axe international majeur reliant le Bénin au sud du Niger et 
formant le corridor de distribution vers le nord du pays et la capitale, Niamey, via la RN1.  
La section Dosso-Bella II est un tronçon de la Route Nationale N°7 fait environ 83 km de 
long, exige d’importants travaux de réhabilitation.  
Cette route dont le revêtement est en enduit superficiel et est véritablement dégradée. 
Plusieurs types de dégradations sont constatés aussi bien au niveau de la chaussée qu’au 
niveau des ouvrages d’assainissement et de protections : 
- Pour les dégradations de la chaussée : des Nids de poules, des affaissements et surtout 

des épaufrures qui rendent par endroit la circulation très pénible aux usagers et en particulier 
aux véhicules poids lourds. 

- Pour les ouvrages d’assainissement : destruction des perrés maçonnés aux droits des 
ouvrages, des gabions endommagés, obstructions de passage des buses et dalots, des 
exutoires non fonctionnels, etc. Bref, l’occasion est donnée au consultant d’inspecter les 
ouvrages sous-chaussée (buses et dalots) et d’en apprécier leur fonctionnement durant les 
périodes propices 

Par ailleurs, des efforts de réinstallation seront requis pour prendre en charge certains 
impacts liés non seulement aux emprises de la route mais aussi dans les zones d’emprunt, 
les bases industrielles ou toutes autres occupations dues aux travaux.  
Il est à noter que la section Dosso-Bella II d’un linéaire total de 83 kilomètres environ, a 
subi des travaux d’entretien périodique en 1998 et qui avaient permis de relever 
sensiblement son niveau de service. Cependant, les sollicitations du trafic depuis une 
vingtaine d’années environ commencent à dégrader considérablement ce tronçon. De 
même, la largeur de chaussée revêtue qui fait 6,00 m (au lieu de 7,00 m – Norme UEMOA) 
réduit considérablement le niveau de service sur ce tronçon. 
  
Le projet consiste à réaliser les études devant permettre la réhabilitation et puis son 
entretien suivant la méthode GENiS. Ces études appuieront le développement de futurs 
mécanismes de financement durables pour la maintenance des routes et comprendront 
la production de modèles financiers qui permettront de déterminer les mécanismes de 
paiement de la maintenance basés sur la performance. 
 

6.2 Tranche Ferme 

Le Consultant devra préparer pour le compte de l’Unité de Coordination - Programme du 
Millennium Challenge (UC-PMC), le Maître d’Ouvrage, une étude technique et une étude 
environnementale et sociale qui inclut les aspects d'équité du genre, une analyse des risques des 
traites des personnes (« Trafficking in Persons » TIP) pour le projet de Réhabilitation, de Gestion 
et Entretien par niveaux de service pour la section bitumée Dosso-Bella II, longue d'environ 83 
km. 
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Il faut rappeler que la maintenance par la méthode GENiS, se fera sur toute la RN7 réunissant la 
section Dosso-Bella II (83Km) et Bella II –Gaya (74 km) soit environ 157 km. 
  
Cela comprendra :  
(i) les documents de conception détaillée (Avant-Projet détaillé - APD) ;  
(ii) L’étude des impacts environnementaux et sociaux (EIES) de même qu’un Plan de gestion 

environnementale et sociale (PGES), y compris une analyse des risques de TIP et un plan 
de mitigation; et  

(iii) les documents de soumission des offres (Dossier d'appel d'offres - DAO).  
 
La conception du projet et les documents connexes doivent être complétés en 
conformité avec les textes en vigueur au Niger et avec les politiques de la MCC en 
matière environnementale et sociale, incluant la Politique de Genre de la MCC, de même 
qu’avec les normes de performance de l’IFC adoptées par la MCC. 
Le travail du Consultant sera étroitement coordonné avec l'UC-PMC/MCA-Niger. Également, le 
Consultant devra collaborer et coordonner ses activités avec l’ensemble des intervenants 
notamment, les Directions Générales du Ministère de l’Équipement, de la CAFER, etc (voir 
Chapitre 7. COORDINATION). En outre, plusieurs documents techniques seront mis à la 
disposition du Consultant afin d’assurer la complémentarité d’information. 
Le Consultant s’acquittera de sa mission en collaboration étroite avec la Direction Générale des 
Grands Travaux du Ministère de l’Équipement (DGGT/MEq) qui pourrait lui fournir, sur demande, 
toutes les données et informations en sa possession relatives à cette route. 
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Étude d’Impact Environnementale et Sociale (EIES) 

 
 
Références à la réglementation nationale, aux normes de performance de la SFI et 
au SGES du programme MCA-Niger 
Cette section des Termes des Référence concerne l’Étude d’Impact Environnemental et 
Social (EIES) relative aux travaux de réhabilitation, de gestion et d’entretien par niveaux 
de services (GENiS) de la RN7. Le processus d’évaluation des impacts environnementaux 
et sociaux vise à évaluer les conséquences du projet et à formuler un plan de gestion qui 
atténuera les impacts négatifs du projet tout en renforçant ses retombées positives.  
De manière générale, le Consultant se conformera à la Règlementation Nationale 
applicable en la matière et à toutes les exigences environnementales et sociales 
applicables qui font partie des dispositions légales, réglementaires, normatives et 
politiques en vigueur au Niger. Pour les procédures de l’élaboration de l’EIES, se référer 
en particulier aux textes ci-après suivants : La Loi N°98-56 du 29 décembre 1998 portant 
Loi-cadre relative à la gestion de l’environnement au Niger et le Décret N°2000-
397/PRN/ME/LCD du 20 octobre 2000 portant sur la procédure administrative 
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement. Il sied de signaler que 
conformément à la règlementation en vigueur les présents termes de référence seront 
soumis au BEEEI pour validation. 
Le consultant devra se référer également aux conventions internationales ratifiées par le 
Niger y compris les textes d'application des obligations incombant aux pays hôtes en 
vertu du droit international, à savoir : Convention sur la biodiversité, lutte contre la 
désertification, Convention sur les changements climatiques, les traités et accords 
régionaux de la CEDAO ; etc.). Aussi, l’EIES se conformera aux directives et politiques 
environnementales et sociales de la MCC, bailleur du programme MCA-Niger, qui exige 
la mise en application des normes de durabilité environnementale et sociale de la SFI. 
Les Lignes directrices environnementales de la MCC incluent notamment la politique 
Genre de la MCC et la Politique de lutte contre la traite des personnes (C-TIP) de la 
MCC  (MCC Environmental Guidelines, MCC Gender Policy, and MCC Counter-
Trafficking in Persons (C-TIP) Policy). Les Normes de performance E&S de la SFI/IFC 
que le Consultant considérera dans le cadre de l’élaboration de l’EIES sont les suivantes : 
 
Tableau 1-Normes de performance E & S de la SFI/IFC 

Norme Intitulé 
Applicabilité/ 

Pertinence 

Norme de performance 1  Évaluation et gestion des risques et des impacts 
environnementaux et sociaux 

Oui 

Norme de performance 2  Main-d’œuvre et conditions de travail Oui 
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Norme de performance 3  Utilisation rationnelle des ressources et prévention 
de la pollution 

Oui 

Norme de performance 4  Santé, sécurité et sûreté des communautés Oui 

Norme de performance 5  Acquisition de terres et réinstallation involontaire Oui 

Norme de performance 6  Conservation de la biodiversité et gestion durable 
des ressources naturelles vivantes 

Oui 

Norme de performance 7  Peuples autochtones Non 

Norme de performance 8  Patrimoine culturel Oui 

Compte tenu des éléments d’information disponibles, et à l’instar de tous les projets de 
construction et/ou de réhabilitation des routes, les Normes de performance 1 et 5 
s’appliquent et ce compte tenu des risques et des impacts environnementaux et sociaux 
négatifs prévisibles pour ce type d’interventions. La réhabilitation des routes 
engendrerait probablement le déplacement et/ou la réinstallation involontaires des 
personnes qui se sont installées au fil de temps sur l’emprise de la route non entretenue. 
Aussi, selon les circonstances dans lesquelles se déroulent les travaux projetés et eu 
égard de leurs envergures, d'autres Normes de performance peuvent également être 
applicables. Si nécessaire, le Consultant veillera donc à considérer, au cas par cas, 
conjointement ou séparément, les autres normes de performance susceptibles d’être 
pertinentes. 2, 3, 4, 6, et 8, susmentionnées.  
Il est unanimement reconnu que certains impacts prévisibles des travaux routiers vont 
disparaître dès la fin des travaux, par contre, d’autres vont perdurer.  
Ainsi, conformément aux Normes de Performance de la SFI, le Consultant devra dans le 
cadre du processus de développement technique du projet anticiper et éviter les impacts 
ou, lorsque ce n’est pas possible, atténuer le plus possible et, lorsque des impacts 
résiduels perdurent, compenser les impacts sur les travailleurs, les communautés 
affectées et l’environnement. 
Lorsque des risques et des impacts E&S sont identifiés, le Consultant les analysera et 
évaluera et proposera leur mitigation et/ou bonification ainsi que leur gestion durable 
conformément au Système de Gestion Environnementale et Sociale (SGES) élaboré 
par le MCA-Niger en application de la Norme de performance 1.  Par conséquent, le 
Consultant est appelé à interagir et se concerter avec les acteurs et les parties prenantes 
identifiés dans le SGES. En se référant à la réglementation nationale, aux normes de 
performance de la SFI ainsi que au SGES, le Consultant est appelé à proposer une 
méthodologie relative au processus de préparation, de réalisation (y compris la 
consultation publique), de présentation/reporting et diffusion de l’EIES et du processus 
d’évaluation et d’obtention du certificat de conformité environnementale et autres 
autorisations nécessaires.  
Le Consultant veillera à (i) l’intégration systématique des aspects transversaux et des 
problématiques environnementales globales émergentes (Changement Climatique, 
Genre, etc.) ; et (ii) à la prise en compte et le respect de tous les accords et conventions 
internationaux relatifs à l’environnement au niveau global et régional CEDAO.  
Le Consultant est aussi appelé à se référer au Plan d’Intégration Genre et Inclusion 
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Sociale (PIGIS) du MCA-Niger (la version finale de ce plan sera disponible en Décembre 
2017, mais une orientation présentant les grandes lignes du plan sera donnée au 
Consultant pour la préparation de son offre) et évaluer les risques et impacts en termes 
de Genre et inclusion sociale. Il fera aussi des propositions de mesures d’appui et 
d’atténuation nécessaires pour assurer la participation des femmes et des jeunes dans le 
processus de planification, de prise de décision, de suivi et, par-là, d’assurer leur pleine 
implication et participation et qu’ils puissent bénéficier des opportunités offertes par le 
projet. 
 
Consistance et éléments de méthodologie de l’EIES  
L’impact d’un projet exprime les pertes ou les gains induits pour des composantes ou 
des éléments de l’environnement et le milieu humain. Les impacts potentiels des travaux 
routiers pourraient être aussi bien de type positif que négatif, direct et/ou indirects, et 
d’importance variée. L’importance (ou la signification) de l’impact varie selon les cibles 
environnementales susceptibles d’être touchées dites «Composantes Valorisées de 
l’Environnement (CVEs)». La connaissance suffisante du milieu récepteur est donc 
nécessaire et elle devra couvrir de façon exhaustive l’ensemble des CVEs et leurs 
caractéristiques fondamentales 
La portée ou l’étendue de l'EIES devra couvrir toutes les aires d’intervention (la route et 
les chantiers) et englober toutes les installations, les facilités et les structures auxiliaires 
utilisées (sur sites ou/et hors site) pour la réhabilitation et l’entretien de la route. Il s’agit 
notamment des déviations, des carrières, des zones d’emprunt et de stockage des 
matériaux, des bases-vie et des bases industrielles des chantiers, etc. En outre, les travaux 
routiers nécessitent souvent des déviations ou des arrêts temporaires du trafic et ils 
augmentent la probabilité des accidents de circulation. En scrutant les effets potentiels 
de chaque activité, le Consultant identifiera les impacts pour chaque intervention/activité 
de la phase du chantier dans ses différentes étapes mais aussi de la phase d’exploitation 
et d’entretien/maintenance de la route réhabilitée.  
Ainsi, le Consultant identifiera tous les impacts potentiels qui seront ensuite évalués 
(qualitativement et/ou quantitativement) en tenant compte de leur intensité, leur durée 
et leur l’entendue. La résultante de cette analyse sera exprimée en termes d’importance 
ou de signification. Cette analyse devra faire ressortir les impacts sur les femmes et les 
jeunes (filles et garçons) et toutes les données qui seront collectées devront être 
désagrégées. Ainsi, le Consultant proposera et appliquera les méthodologies les plus 
rigoureuses et les plus appropriées notamment en termes de prises en compte du genre 
et de l’inclusion sociale qui relèvent des meilleures connaissances du moment tout en 
mettant en œuvre les outils analytiques et les méthodes d’investigation, de calcul et de 
simulation les plus performants. L’approche méthodologique à utiliser devra être 
exposée par le Consultant dans son offre.  
En plus des impacts des activités proposées, l’EIES étudiera les impacts cumulatifs 
possibles résultant de la combinaison des impacts du projet avec les impacts d'autres 
activités dans la région concernée.  

Organisation des Consultations Publiques (CP) 
Au cours de la préparation de l'EIES, le Consultant fera en sorte que le public cible (et en 
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particulier les communautés directement touchées et toutes les parties prenantes 
concernées et/ou appelées à intervenir sur le projet et notamment en matière de 
délivrance des autorisations nécessaires) soit consulté d’une façon appropriée tel 
qu’encadré par le SGES du MCA-Niger.  
La CP doit être élargie suffisamment pour toucher directement au niveau local le plus 
rapproché les personnes, les groupes, les communautés, les organisations socio-
professionnelles et les ONG représentant la société civile et les groupes de populations 
susceptibles d’être affectés par le projet et/ou qui pourront en bénéficier. Le Consultant 
utilisera une approches participative et inclusive en mettant en place un travail de 
communication et de concertation basé sur la diffusion et le retour de l’information, la 
traçabilité, le recueil des témoignages et, si nécessaire, des enquêtes spécifiques auprès 
de certains groupes cibles les plus vulnérables à savoir : les femmes, les jeunes (filles et 
garçons) ruraux, les porteurs des métiers spécifiques qui se développent parfois par suite 
de dégradation de la route ou perturbation du trafic (route impraticable par temps des 
pluies, ouvrages d’art cassés, etc.).  
La CP portera aussi bien sur les composantes du projet (nature des travaux, étendue, 
méthodes techniques et technologies à mettre en œuvre), les impacts potentiels, les 
questions foncières, les modes d’accès aux terres et bien immobiliers et la jouissance 
économique et sociale des propriétés privés (revenus).   Les attentes du public cible en 
termes des bénéfices du projet, les appréhensions des impacts négatifs et doléances 
seront aussi traitées.   
La consultation publique servira pour déceler et identifier d’autres impacts potentiels et 
apprécier leur importance, gravité, durée, etc. Elle permet également de s’informer sur 
le niveau de compréhension des populations locales et du degré de leur perception et 
appréhension de ces impacts. La CP doit aussi permettre l’identification et la proposition 
des mesures de mitigation, d’accompagnement et/ou de compensation que les 
personnes et les groupes cibles pourraient proposer ou exiger. Et cela en ce qui concerne 
autant les questions sociales que les mesures spécifiques de protection et de gestion de 
l'environnement. 
En mettent l’accent sur l’engagement des parties prenantes dans la prise de décision à 
la base, l’objectif recherché est d’aboutir à la mise en place d’un mécanisme de 
proposition et de prise de décision au niveau le plus rapproché. Cela portera parfois sur 
le choix des solutions techniques mais aussi et surtout sur la définition des mesures de 
bonification, d’accompagnement des impacts positifs et le cas échéant des mesures de 
mitigation et de compensation des incidences négatives ou des imprévus ou des risques 
n’ayant pas été pris en compte.  
Les Consultations Publiques devront tenir compte du temps, de l'emplacement, de la 
langue locale, des rapports de genre et des dynamiques sociales pour assurer une 
participation inclusive. La prise en compte de ces différents éléments devront apparaitre 
explicitement dans la méthodologie qui sera proposée par le consultant. 

Durée et déroulement de l’élaboration de l’EIES 
En se référant à la réglementation nationale en vigueur et à la Norme de performance 1 
de la SFI, le Consultant aura en charge de :  
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� Conduire une évaluation intégrée permettant d'identifier sur le plan 
environnemental et social y inclus le genre les risques, les impacts et les 
opportunités associés à la réhabilitation  de la RN7 (tronçon Dosso-Bella II) ; 

� Organiser la participation et la consultation réelles des communautés locales et de 
toutes les parties prenantes à travers la diffusion et le retour d’information sur le 
projet et sur leurs attentes concernant ses bénéfices et leurs appréhensions 
concernant ses impacts négatifs. La consultation des communautés portera aussi 
sur les modalités et mécanismes pour faciliter la participation et la prise de décision 
au niveau local ;  

� Proposer des mesures de mitigation et d’accompagnement assorties d’un plan 
détaillé de gestion des aspects environnementaux, sociaux y inclus le genre de 
l’intervention projetée et fournir le conseil et les éléments d’information et les 
données techniques, managériaux et budgétaires nécessaires pour mettre en place 
un système efficace de gestion de la performance environnementale et sociale du 
projet.  

Le Consultant suivra donc le processus systématique reconnu en plusieurs étapes à 
savoir : 

� Délimiter l’envergure, la portée et la zone d’impact du projet (et de ses 
activités/sous-activités et ses dépendances), identifier les problématiques et 
questions environnementales, sociales et de genre clés à traiter, cerner et les 
thématiques d’intervention et les approches et outils méthodologiques à retenir 
(Cadrage) ; 

� Conduire une Consultation Publique comme étant un processus continue 
s’adressant systématiquement aux étapes ci-indiquées et veillant à encourager et 
considérer la prise de décision au niveau local. Les personnes et groupes pouvant 
être affectés par le projet seront associés aux propositions et aux choix des mesures 
d’accompagnement et de compensation qui s’imposent. Le Consultant veillera à ce 
que le public cible à l’inclusion des femmes et des jeunes (filles et garçons) et les 
partenaires (veiller à identifier des partenaires qui travaillent avec les femmes et les 
jeunes) soient suffisamment informés. ;   

� Déterminer de l’état avant-projet des composantes biophysique, humaine 
(culturelle, sociale, genre et socioéconomique) de la zone susceptible d’être 
affectées : Caractérisation de l’Etat Initial du milieu;  

� Prédire et évaluer les effets/changements (impacts), positifs comme négatifs, par 
rapport à l’état initial, pouvant résulter de différentes étapes et composantes des 
interventions requises par le projet dans : Identification et Evaluation des risques 
et des Impacts ; 
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� Déterminer des mesures à mettre en œuvre pour prévenir, atténuer ou compenser 
les impacts négatifs du Projet, et optimiser ses impacts positifs : Proposition des 
Mesures d’Atténuation et élaboration du Plan de Gestion Environnementale et 
Sociale. 

A priori, la durée globale proposée dudit processus est d’environ 7 mois. Le Consultant 
est appelé d’une part à proposer le plan ci-après et d’en proposer un planning dans le 
cadre de son offre. Le processus de l’EIES comporterait au moins les sous-tâches 
suivantes : 

Sous-tâche  1. Reconnaissance de terrain, des partenaires et parties prenantes, 
collecte des données, proposition de la méthodologie détaillée (y 
compris l’équipe d’experts, et leurs niveaux d’intervention) et du 
planning de l’EIES et organisation d’un Atelier de Démarrage. 

Sous-tâche  2. Cadrage de l’EIES. 

Sous-tâche  3. Organisation des consultations publiques et des enquêtes et 
collecte des données complémentaires (si-nécessaire). 

Sous-tâche  4. Identification et évaluation des risques et impacts 
environnementaux et sociaux et sur le Genre et proposition d’un 
Rapport Préliminaire de l’EIES. 

Sous-tâche  5. Élaboration du Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 
(y compris des plans spécifiques). 

Sous-tâche  6. Élaboration et soumission du Rapport Provisoire de l’EIES. 

Sous-tâche  7. Appui/conseil au BEEEI pour les audiences publiques et pour l’Atelier 
d’Evaluation du rapport Provisoire de l’EIES. 

Sous-tâche  8. Production du Rapport définitif de l’EIES incluant les commentaires 
et recommandations de l’ateliers d’Évaluation.  

 
 

Sous-tâche 1 :  Collecte des données et reconnaissances du terrain, des 
partenaires et parties prenantes et proposition de la méthodologie et 
du planning et organisation d’un Atelier de Démarrage 

Cette sous-tâche exige la présence de l’équipe du Consultant et elle enregistre le 
démarrage du processus de l’évaluation environnementale et sociale. Ce démarrage sera 
exécuté sous la supervision du chef de la mission avec l’appui technique et 
méthodologique d’experts Seniors de différentes spécialités. Cette étape aura une durée 
totale de 0.5 mois et elle sera consacrée à la reconnaissance, à l’identification, à 
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l’évaluation et à l’élaboration du programme et planning détaillés et l’organisation d’un 
atelier de démarrage. Des réunions de travail et des visites de terrain seront effectuées 
pour amorcer les contacts avec les partenaires concernés et les parties prenantes 
pouvant bénéficier, ou être affectées et/ou associées à la réhabilitation de la route cible. 
Il est à prévoir l’organisation de l’atelier de démarrage au plus tard 0,5 mois après la date 
de commencement des services par le Consultant. Aux termes de cet atelier, un rapport 
est requis et il sera intitulé Rapport de l’atelier de démarrage de l’EIES. 
 

Suite à l’atelier, le Consultant présentera et fera valider par le MCA-Niger la 
méthodologie et le planning de mise en œuvre de l’EIES, préparera en conséquence le 
plan de charge des différents experts, du calendrier d’intervention et le planning des 
activités qu’il compte mettre en œuvre. A souligner que le Consultant devra inclure dans 
sa méthodologie l’approche et les modalités opérationnelles de l’organisation des 
consultations publiques, des enquêtes et éventuellement des investigations et de 
l’obtention des données complémentaires.  

Sous-tâche 2 : Cadrage de l’EIES  

Un cadrage plus spécifique et orienté aussi bien pour couvrir les aspects 
environnementaux biophysiques que les aspects socioéconomiques, socioculturels et 
fonciers. En effet, la réalisation d’un cadrage efficace qui définit clairement le périmètre 
du projet, sa zone d’influence, et les principaux impacts à considérer est important pour 
identifier les approches, les méthodes, les outils et les moyens nécessaires à l’évaluation 
de ces impacts. 
A l’issue du cadrage, les interactions prédites entre le projet et les milieux naturel et 
humain sont étudiées pour déterminer quels seront les impacts significatifs du projet et 
ses impacts cumulatifs, directs et indirects. La collecte des données environnementales, 
sociales, du genre et économiques supplémentaires pourrait aussi être faite à ce stade. 
Si nécessaire, le Consultant proposera la collecte des données complémentaires tout en 
précisant la nature, la portée et les conditions dans lesquelles ces données vont être 
collectées.  
Le Consultant pourrait initier le Cadrage dès la validation finale de la méthodologie (y 
compris la liste d’experts, planning, modalité d’organisation de la consultation publique, 
etc.). Aux termes d’une période de 0,5 mois à prévoir pour cette Sous-tâche 2, un rapport 
de cadrage est requis, il sera intitulé comme suit : Rapport de Cadrage de l’EIES (cf. 
tableau ci-après).  Le rapport de Cadrage fera l’objet d’évaluation par le MCA-Niger qui 
transmettra sous 0,5 mois ses commentaires.  
 

Sous-tâche 3 : Organisation des consultations publiques et des enquêtes et collecte 
des données complémentaires  

En plus des Normes de Performance de la SFI, la Loi-cadre N°98-56 du 29 décembre 
1998, relative à la gestion de l’environnement au Niger stipule du droit de la population 
d’être informée sur son environnement et de participer à la prise des décisions s’y 
rapportant, de la nécessité de sensibiliser les populations aux problèmes de 
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l’environnement et du droit des citoyens à l’information en vue de leur participation à la 
gestion de l’environnement. 
Le Consultant présentera (Sous-tâche 1) une méthodologie pour identifier (et valider) les 
parties prenantes, préciser les étapes et les résultats escomptés des consultations 
(élaboration d’un plan d’engagement des parties prenantes). 
La préparation et l’initiation de la consultation publique peut démarrer dès la réception 
d’une note de validation du rapport de cadrage de la part du MCA-Niger et ce en plus 
de la validation de la méthodologie qui aurait eu lieu déjà dès la fin de la Sous-tâche 1, 
soit au plus 5 semaines après le démarrage des prestations.  Au cours de l’EIES, l’équipe 
consultera les parties prenantes du projet conformément au plan d’engagement des 
parties prenantes préparé et validé pour recueillir leurs points de vue et préoccupations 
concernant le projet, et pour recueillir toute donnée pertinente concernant 
l’environnement et la communauté locale. Ces informations seront utilisées dans l’étude 
des impacts et l’identification de mesures d’atténuation adaptées. Les partenaires 
institutionnels avec qui le Consultant est appelé à mener des concertations sont (à titre 
indicatif et non exhaustif) :  

� Le Ministère de l’Environnement et du Développement Durable (MEDD),  
� Le Bureau d’Évaluation Environnementale et des Études d’Impact (BEEEI), 
� Le Centre Nationale de Suivi Ecologique et Environnemental (CNSEE), 
� Le Ministère de l’Équipement,  
� Le Ministère de la promotion de la femme et de la protection de l’enfant, 
� Le ministère de la population, 
� Le ministère du développement communautaire et de l’aménagement du 
territoire ; 

� Les directions nationales en charge de la santé, du travail, du transport, de sécurité 
routière, de l’agriculture, de l’urbanisme, etc., 

� Le secrétariat permanent du Code Rural et ses démembrements régionaux et 
locaux (Commissions foncières –COFO départementales et Communales) ; 

� Les Collectivités locales,  
En plus des acteurs institutionnels mentionnés ci-après, le Consultant devra impliquer 
d’autres parties prenantes concernées et notamment des représentants : 

� Du secteur privé : les sociétés publiques, parapubliques et privées en charge des 
travaux routiers, 

� De la Société Civile : les ONG qui interviennent dans la zone du projet sur les 
thématiques et les problématiques liées au projet, ses activités connexes, ses effets 
et ses bénéfices et qui sont représentatives des intérêts des populations locales et 
des groupes spécifiques : femmes, jeunes, etc.  

Ce processus démarrera dès l’acceptation du rapport de cadrage et restera ouvert et 
pourrait être enrichi et complété jusqu’à la remise du rapport provisoire de l’EIES (à savoir 
jusqu’à la validation par le MCA-Niger du rapport provisoire de l’EIES (prévu à 7,55 mois 
après le démarrage de la présente prestation).   
Cependant, le Consultant est tenu de présenter un Rapport Provisoire de la 
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Consultation Publique 1 mois après la validation du rapport de cadrage. Ce rapport 
sera donc disponible 4,5 mois après le démarrage de la mission.  Les commentaires 
éventuels du MCA-Niger parviendront au Consultant sous 0,5 mois après réception dudit 
Rapport Provisoires de la CP. Dès lors, le Consultant dispose d’un délais d’un mois au 
maximum pour effectuer si besoin y est l’organisation des concertations et/ou des 
consultations supplémentaires. Un Rapport Définitif de la Consultation Publique devra 
être soumis aux termes de 5,5 mois des prestations (cf. tableau ci-dessous), ce dernier 
sera annexé au rapport définitif de l’EIES. 
 

Sous-tâche 4 : Identification et évaluation des risques et impacts environnementaux 
et sociaux et sur le Genre et proposition du Rapport Préliminaire du 
rapport de l’EIES 

L’identification et l’évaluation des risques et impacts environnementaux et sociaux 
nécessite au préalable une connaissance suffisante et une analyse de l’état initial 
focalisée sur les éléments sensibles, dite CVE. L’équipe du consultant s’appuiera sur les 
données socioéconomiques et autres disponibles dans les documents du programme 
MCA-Niger.  
Cette évaluation des impacts devra faire état d’un décompte préliminaire et non-
exhaustif du nombre de personnes potentiellement touchées par le projet. Le décompte 
sera réalisé à partir des images satellitaires existantes et des informations générales 
recueillies sur le terrain et n’impliquera pas de recensement ni d’inventaire exhaustif. Le 
décompte préliminaire sera présenté par type de déplacement (économique et 
physique) de même que pour chaque type de perte dans la mesure du possible (perte 
de terres agricoles et/ou accès à la terre, perte de cultures, perte de structures ou 
d’infrastructures, perte de revenus, etc.). 
Nonobstant que le consultant devra présenter de façon détaillée sa propre 
méthodologie pour identifier et évaluer les risques et impacts environnementaux et 
sociaux, leur étendue, intensité et sévérité ainsi que d’y associer les mesures de 
mitigation les plus appropriées, nous donnons ci-après quelques éléments pour guider 
et orienter cette étape du processus de l’EIES : 

a) Eléments et thématiques à traiter pour la caractérisation de l’état initial, 

b) Zone et étendue des impacts potentiels, 

c) Prédiction et évaluation de l’intensité de l’impact et sa sévérité, 

d) Impacts résiduels et impacts cumulatifs, 

e) Catégories de présentation des impacts du projet. 

a) Eléments et thématiques à traiter pour la caractérisation de l’état initial : 

Les données de la description de l’environnement physique, biologique et humain seront 
en rapport avec les thématiques mentionnées ci-dessous. Le Consultant cherchera à 
obtenir ces données à partir des documents disponibles et, si nécessaire, exploiter les 
résultats des sondages et prélèvements de terrain qui pourraient être effectués pour les 
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besoins d’ingénieries et, si nécessaire, diligenter des investigations supplémentaires au 
cas où les données bibliographiques seraient insuffisantes pour identifier l’impact ou 
proposer les mesures d’atténuation adéquates. 

b) Zone et étendue des impacts potentiels : 

Les impacts seront identifiés et évalués pour l’ensemble de la Zone d’impact ou 
d’Influence du Projet. Le consultant est donc appelé à donner une délimitation 
préliminaire de la zone d’impact dès la phase de cadrage.  Etant donné que celle-ci 
variera en fonction du type d’impact étudié, mais dans tous les cas, elle sera définie de 
sorte à inclure toute la zone géographique dans laquelle des impacts potentiels 
significatifs pourraient survenir.  
La zone d’impact du projet devrait inclure de façon suffisante toute l’étendue spatiale 
pouvant être concernée, directement ou indirectement, par le projet ou par ses activités 
connexes ou ses facilités auxiliaires notamment les installations des chantiers ; les gîtes 
d’emprunt, etc. Une attention particulière doit être accordée à la présence et la portée 
des exutoires des ouvrages nécessaires à l’évacuation des eaux pluviales et à 
l’assainissement et la protection de la route, ainsi qu’à d’éventuelles déviations de cours 
d’eau et leur nouvelle destination et/ou parcours. 

c) Prédiction et évaluation de l’impact et de sa sévérité : 

L’EIES décrira les effets sur le milieu naturel et les communautés en évaluant et estimant 
qualitativement l’importance des impacts. L’importance englobe les diverses dimensions 
possibles suivantes : (i) Nature du changement (qu’est ce qui est affecté ? de quelle 
manière?), (ii) Taille, échelle ou intensité, (iii) Portée et répartition géographique, (iv) 
Durée, fréquence, réversibilité, etc., et (v) Probabilité d’occurrence (si applicable : par 
exemple pour un accident ou un autre phénomène exceptionnel). 
Pour des impacts quantifiables, tels que ceux des émissions sonores, des seuils 
numériques sont employés, tandis que le recours à une classification qualitative sera 
nécessaire pour certains autres aspects. L’intensité de chaque impact et la sensibilité ou 
la valeur des cibles concernées seront croisées en vue d’évaluer le degré de sévérité de 
l’impact, dans une approche matricielle. Les critères d’évaluation de la sévérité des 
impacts seront clairement définis pour chaque type d’impact. 

d) Evaluation de impacts résiduels et impacts cumulatifs : 

L’évaluation des impacts suivra un processus itératif axé autour de quatre questions : (i) 
Prédiction : Potentiel ou probabilité d’existence de l’impact, (ii) Évaluation : L’impact est-
il problématique ? important ? Quel est sa sévérité ? (iii) Atténuation : Si l’impact est 
important, quelles sont les solutions pour en prévenir ou réduire les effets négatifs, ou 
en bonifier les effets positifs ? et (iv) Impact résiduel : L’impact est-il toujours important 
une fois les mesures d’atténuation mises en œuvre ?.  
Le Consultant réunira les données permettant une description exhaustive du projet. Au 
fur et à mesure que les impacts seront étudiés, les résultats de l’évaluation feront l’objet 
de concertation entre les équipes en vue de s’assurer que les mesures d’atténuation 
proposées et intégrées au projet soient réalistes. 
Les impacts cumulatifs doivent aussi faire l’objet d’un examen et une évaluation 
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spécifiques aussi bien sur le plan environnemental que social et proposera les mesures 
d’atténuation appropriées et un plan de gestion environnementale et sociale des impacts 
cumulatifs.  

e) Catégories de présentation des impacts 

Les impacts seront identifiés et évalués pour toutes les différentes phases, activités, 
facilités auxiliaires et dépendances du projet. Ils seront différentiés en fonction de leurs 
sources, type et nature du milieu affecté.  
Pour une meilleure présentation permettant de mieux cerner et caractériser et évaluer 
les impacts sur les milieux biophysique et humain, il convient d’effectuer la distinction 
suivante : 

� Les impacts des activités de réhabilitation de la route et de l’utilisation des 
carrières, des installations et autres facilités des chantiers ; 

� Les impacts de la phase d’exploitation et d’entretien/maintenance de la route, des 
ouvrages d’art et autres dépendances et équipements routiers ; 

� Les impacts de la phase de fermeture et/ou de réhabilitation des carrières, des 
installations et autres facilités des chantiers. 

� Les impacts cumulatifs du projet. 

La durée proposée pour les investigations nécessaires à la caractérisation de l’état initial 
et l’identification et évaluation des risques et impacts environnementaux est d’une 
période de 2 mois (cf. tableau, ci-dessous).. Après validation de ce draft le Consultant 
procédera à l’élaboration du PGES global et la préparation du rapport provisoire de 
l’EIES. 
 

Sous-tâche 5 : Élaboration du Plan de Gestion Environnementale et Sociale  

En se référant à la Norme de performance 1, Consultant propose un Plan de Gestion 
environnementale et Sociale (PGES) du projet de réhabilitation de la route cible. Le PGES 
doit être conçu afin d’apporter des inputs techniques, méthodologiques et opérationnels 
et la planification nécessaire pour consolider et développer l’EIES et le rendre le plus 
complet et le plus efficace possibles.  
Aussi, le Consultant doit concevoir le PGES comme un outil permettant d’assurer 
l'organisation, la documentation, la communication, la formation, le contrôle, le suivi de 
la mise en œuvre et, le cas échéant, l’optimisation des actions réductrices, correctives et 
compensatoires proposées dans le cadre de l’EIES. Le PGES se doit d’identifier et de 
proposer les moyens, les procédures et les techniques, de délimiter les responsabilités 
et d’estimer les coûts induits.  
À cet effet, le Consultant proposera un PGES exhaustif qui couvrira les deux volets : 
Environnemental et Social. Le PGES comprendra plusieurs programmes et des plans 
subsidiaires respectivement à chaque volet et communément aux deux volets. A titre 
indicatif, nous présentons de façon très succincte les sous plans et programmes les plus 
importants tel qu’indiqué au tableau ci-après. Les détails relatifs à chacun de ces sous 
plans et programmes sont présentés ensuite. 
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Volet Environnement : 

� Programme d'atténuation et de bonification des impacts sur 
l'Environnement  

� Plan de gestion des matières dangereuses et des déchets 
� Plan Gestion des risques et mesures de sécurité  

Volet Social : 
� Programme d'atténuation et de bonification des impacts sur les milieux 

humain, socioéconomique, culturel, etc. 
� Plan de protection de l’Hygiène, de la sécurité et de la Santé au travail -  
� Plan de prévention des risques sanitaires et de propagation des IST/VIH-

SIDA  
� Plan de sensibilisation à la sécurité routière 
� Plan d’actions sociales en faveur du développement communautaire 
� Plan de gestion de la migration induite  
� Plan d’action d’intégration du genre et d’inclusion sociale  
� Plan de gestion des risques de traite de personnes (TIP) 

Communément pour les deux Volets Environnemental et Social : 
� Programme de surveillance environnementale et sociale  
� Programme de suivi environnemental et social 
� Programme de renforcement des capacités en gestion environnementale et 

sociale 
� Plan de fermeture  

Pour le Volet Environnement : 

• Programme des mesures d'atténuation et de bonification des impacts sur 
l'Environnement : Ce programme portera sur les mesures ayant trait à la 
protection du milieu naturel physique (Ressources en eaux, sols, qualité de l’air, 
niveaux sonores, etc.) et biologique (faune et flore) ainsi que des questions 
émergeantes et enjeux environnementaux majeurs (tel que la biodiversité, les 
émissions des GES et le changement climatiques, la désertification, les eaux 
internationales, les questions transfrontalières, etc.). Une attention particulière 
sera portée à l’atténuation des impacts au moyen de : (i) modifications dans les 
plans de conception et du dimensionnement du projet ou de certaines de ses 
composantes, (ii) choix d’approches et des méthodes de construction et enfin (iii) 
mise en œuvre de mesures de maîtrise des impacts. 

Toutes les mesures de mitigation qui doivent donner lieu à des travaux de 
construction ou à des aménagements physiques dont les caractéristiques 
générales et les coûts doivent être pris en compte dans l’étude d’ingénierie 
devront être identifiées et communiquées à l’équipe technique afin d’être incluses 



 

 

Page 29 sur 102 
 

dans le rapport technique. 
Les mesures d’atténuation comprendront également des mesures pour optimiser 
les éventuels impacts positifs du projet, par exemple en termes de création 
d’emploi et en augmentant l’accès à l’emploi pour les populations locales en 
développant les compétences du bassin d’emploi par la mise en place de 
formations ciblées. 

• Plan de gestion des matières dangereuses et des déchets : En ce qui concerne 
les matières dangereuses et non dangereuses utilisées et les déchets produits 
pendant la phase de construction, il est possible que leur gestion soit 
problématique compte tenu de l'absence d'installations et d’opérateurs 
spécialisés et autorisés. Il existe également des risques liés à la contamination 
ponctuelle des sols et des eaux dus aux pratiques déficientes de gestion des 
déchets, des résidus, des huiles usées, etc. Pour se conformer à la NP3 de la SFI, 
l'EIES devra couvrir ces aspects et proposer des solutions concrètes. Les 
installations de gestion de déchets et résidus existantes et les opérateurs devront 
être identifiés dans le cadre du PGES.  

• Plan de Gestion des Risques et mesures de Sécurité : les chantiers de 
construction ou de réhabilitation des routes est le secteur qui enregistre le plus 
d’accidents du travail. Le Consultant proposera la mise en place d’un plan de 
gestion des risques et des mesures de prévention adaptées qui doivent être prises 
après identification et évaluation de ces risques. Ainsi, en fonction de la nature de 
l’activité et l’avancement des travaux, les mesures de sécurité spécifiques 
suivantes doivent être sélectionnées et indiquées et les procédures et 
responsabilités de leur exécution et suivi. 

Pour le Volet Social : 

• Programme des mesures d'atténuation et de bonification des impacts les 
milieux humain, socioéconomique, culturel, etc. : le Consultant procèdera selon 
la même approche décrite plus haut (proposée pour le programme des mesures 
d'atténuation et de bonification des impacts sur l’environnement) pour traiter des 
enjeux sociaux majeurs notamment ceux relatifs à l’emploi et les conditions de 
travail, le bannissement de l’emploi des enfants ainsi que le question relatives à 
l’hygiène, la sécurité  et la santé  publique et en milieu professionnel.  En plus des 
mesures destinées à renforcer et pérenniser les avantages et retombées socio-
économiques du projet de manière générale, des mesures d’atténuation et de 
facilitation en faveur du genre doivent être proposées en vue de favoriser l’accès 
des femmes aux incidences positives du projet et de lever toute gène pouvant 
entraver l’exercice des leurs activités professionnelles et familiales. Un plan 
d’action spécifique doit être élaboré. Tout en se référant au PIGIS préparé pour le 
MCA-Niger, des plans détaillés spécifiques pour l’intégration du genre et 
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l’inclusion sociale seront élaborés et proposés dans le cadre du PGES.  

• Plan de protection de l’Hygiène, de la Sécurité et de la Santé au travail : En 
conformité avec la NP2 de la SFI, le consultant préparera un plan préliminaire de 
santé et de sécurité (PSS) pour les entrepreneurs et les opérateurs de la 
maintenance de la route. Le plan identifiera notamment, dans leurs grandes 
lignes :  

o (i) les risques à éviter et les mesures de protection et de contrôle,  

o (ii) la structure institutionnelle et le renforcement nécessaire pour une 
bonne prise en charge de la santé et de la sécurité des travailleurs et des 
communautés riveraines,  

o (iii) la planification des mesures et des interventions d’urgence en cas 
d’accident sur les lieux de travail et  

o (iv) les exigences et les formulaires de déclaration afin de faire le suivi des 
accidents et incidents. 

• Plan de prévention des risques sanitaires et de propagation des IST/VIH-
SIDA : Pour se conformer à la NP4 de la SFI et afin de traiter des questions de 
santé et de sécurité pour les communautés. Il devra préparer un plan d'action 
préliminaire, qui permettra d'identifier les principaux exécutants responsables, le 
calendrier et les résultats attendus. Ce plan comprendra des mesures de sécurité 
à intégrer dans la conception des infrastructures et dans les modes de 
construction ainsi que des mesures d’atténuation et d’intégration. Les risques liés 
à la construction et la phase d'exploitation du projet seront identifiés et des 
mesures de contrôle et de sécurité publique spécifiques seront proposées. Ce 
plan visera également à faire face à l'incidence des maladies d'origine hydrique, 
comme le paludisme, l'augmentation de l'exposition au VIH/SIDA. 

• Plan de sensibilisation à la sécurité routière : Un plan organisant les activités de 
sensibilisation de prévention en matière de sécurité routière à destination du 
personnel des chantiers, des populations riveraines et tous les usagers de la route 
sur la sécurité routière est de rigueur. Et ce étant donné qu’en plus de l’état de la 
route et du parc automobile, les accidents de circulation sont favorisés par 
plusieurs facteurs dont les facteurs humains (fatigue, nervosité, incompétence, 
alcool, etc.), les facteurs environnementaux tels que l’état des routes et de leurs 
alentours immédiats, la signalisation et l’état techniques des véhicules, des engins 
etc.   

• Plan d’action spécifique d’intégration du genre et inclusion sociale : Ce plan 
sera destiné, d’une part à traiter les facteurs de risques et impacts négatifs liés à 
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la route tel que l’aggravation des inégalités de genre et sociales. En effet, 
nonobstant les impacts positifs majeurs du projet des routes, l’augmentation de la 
circulation et du trafic apportent des changements (notamment à travers le 
désenclavement) qui pourraient engendrer des activités fragilisant davantage des 
personnes déjà vulnérables (femmes, jeunes filles et garçons, personnes âgées, ...). 
Ensuite, le Consultant définira les actions concrètes à mener pour mitiger ou 
corriger ces risques et impacts identifiés. Il proposera également un mécanisme 
de suivi spécifique au genre qui permettra de s’assurer de la désagrégation de 
toutes les données collectées et utilisées dans les différentes analyses pour les 
Programme de surveillance environnemental et social le Programme de suivi 
environnemental et social évoqués ultérieurement. 

• Un Plan d’actions sociales en faveur du développement communautaire : Le 
Consultant procédera à une identification préliminaire des enjeux 
communautaires, des priorités et des investissements possibles, ainsi que des 
mécanismes de prestation institutionnelle appropriés pour structurer le 
développement communautaire en conformité avec les bonnes pratiques et les 
priorités gouvernementales. Il convient donc que le Consultant examine et analyse 
les Plans de Développement Communautaires disponibles et d’identifier les 
priorités et les actions ayant trait aux opportunités et bénéfices pouvant être 
apportés par le projet. De même, il sied d’examiner dans quelle mesure le PDC 
pourraient être affectés par les impacts négatifs du projet. Les données socio-
économiques et les données de l'enquête sur les ménages et les entités aideront 
le Consultant dans cette tâche. Le Consultant devra utiliser des guides reconnus 
internationalement, comme le Guide de l’engagement stratégique dans les 
collectivités de l’IFC (IFC’s Strategic Community Engagement Handbook) et la 
boîte à outils de développement des communautés de WB / CIMM : 
http://www.commdev.org/strategic-community-investment-sci. 

• Plan de gestion de la migration induite : Une évaluation des risques liés à de 
nouveaux arrivants qui voudront s’installer dans la zone du projet doit être 
préparée et, au besoin, un plan de mitigation devra être élaboré.  Le plan de 
gestion de l’immigration doit proposer le cadre permettant de d’estimer 
l’importance du flux migratoire et d’identifier la provenance des nouveaux 
arrivants, le type d’activités qu’ils conduisent, l’impact de leur présence ou des 
activités qu’ils mènent, ainsi que les mesures d’atténuation.  

• Plan de gestion des risques de traite de personnes (TIP) : La traite de personnes 
est le crime qui consiste à recourir à la force, la fraude ou la contrainte pour 
exploiter une autre personne. Comme il est indiqué dans sa politique C-TIP (MCC 
Counter-Trafficking in Persons (C-TIP) Policy) et en conformité avec la NP2 de la 
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SFI, la MCC est déterminée à travailler avec les pays partenaires pour assurer que 
les mesures appropriées soient prises pour prévenir, atténuer et suivre les risques 
de TIP dans les pays avec qui elle est partenaire et dans les projets qu'elle finance. 
Une évaluation des risques de Traite des Personnes doit être faite pour le projet.  

L’évaluation déterminera les groupes à risque, les types de risques et le niveau de 
risque. Ce travail inclura l’identification des organisations qui travaillent sur le sujet 
en vue d’obtenir de l’information et de dégager les options pertinentes de 
réduction des risques. Si le niveau de risque identifié le justifie, le Consultant doit 
préparer un plan contre-TIP (C-TIP) décrivant les mesures qui devraient être prises, 
par qui, et quand, afin de minimiser et d’atténuer le risque. Le plan devrait tenir 
compte des arrangements institutionnels nécessaires pour sa mise en œuvre et 
souligner les responsabilités entre MCA-Niger, les entrepreneurs de construction, 
l’Ingénieur chargé de la supervision, les entités chargées de la mise en œuvre, ou 
les organismes gouvernementaux ou non.  

• Autres plans et/ou programmes : les activités envisagées au titre de la 
réhabilitation de la RN7 vont entrainer des impacts négatifs et des pertes sur les 
populations et leurs biens ; ce qui pourrait nécessiter l’élaboration d’un plan 
d’action de réinstallation (PAR). Les résultats de l’EIES doivent permettre de 
préparer un PAR avisé, et mettre en œuvre des mesures de mitigation pertinentes 
à même de compenser les dommages qui seront ainsi causés. L’identification et 
l’évaluation initiale des impacts permettra de fournir les informations nécessaires 
pour :  

- Connaître la localisation des zones affectées, notamment les entités 
administratives et les grandes agglomérations traversées, et tous autres 
centres importants d’activités économiques ;  

- Connaître et identifier les différents types d’impacts sociaux, notamment ceux 
de nature à affecter directement les conditions d’existence des populations 
parce qu’ils touchent leurs moyens de production (terres et droits d’accès et 
d’utilisation de la terre et des ressources naturelles, les cultures et autres 
produits de l’exploitation), ou compromettent définitivement ou 
temporairement les revenus ou les ressources qu’elles tirent de leur 
exploitation.  

L’identification et l’évaluation de ces impacts sera conduite dans le respect des 
normes de performance en matière d’implication des parties prenantes, 
notamment les consultations publiques et l’engagement des parties prenantes. 
Cette évaluation des impacts liés à la réinstallation fera partie intégrante du 
processus de l’EIES. Toutefois, un Plan d’Action de Réinstallation (PAR) complet 
sera préparé au moment opportun tenant compte de l’avancement de l’EIES.  
 
 

Communément pour les deux Volets Environnemental et Social : 
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� Programme de surveillance environnementale et sociale : Le Consultant 
préparera un programme préliminaire de surveillance qui fournira un aperçu du 
rôle et des responsabilités de l'Ingénieur chargé de la surveillance et de la 
supervision pendant la phase de construction, y compris la surveillance de 
l’application de toutes les mesures d’atténuation visant à réduire les impacts sur 
l’environnement et sur les populations.  

� Programme de suivi environnemental et social : Le Consultant préparera un 
programme préliminaire à court terme et à long terme du suivi environnemental 
et social pendant la construction et l'exploitation qui sera, dans ce dernier cas, en 
ligne avec les activités de MCA-Niger en termes de suivi et d'évaluation du 
Compact (NP1 de la SFI). Cela comprendra: (i) une description spécifique et les 
détails techniques des mesures de suivi requises, et (ii) une description des 
mesures de suivi prenant en compte les insuffisances en matière de connaissances 
et les incertitudes rencontrées. Le plan de suivi comprendra également 
l’estimation des coûts des mesures de contrôle suggérées, les partenaires 
clés/institutions responsables proposés pour réaliser le suivi, ainsi que les entités 
responsables de la supervision de la mise en œuvre adéquate de la fonction de 
surveillance et de la mise en œuvre des mesures d'atténuation. Le plan de suivi 
doit comporter des indicateurs de genre afin de fournir des données désagrégées 
selon le sexe, l’âge, le statut social, etc. 

• Programme de renforcement des capacités en Gestion Environnementale et 
Sociale et du Genre : Le Consultant examinera les compétences et les capacités 
des entités concernées, en particulier le Ministère de l’Equipement (en charge des 
travaux routiers) ; le Ministère de l’Environnement ;  le BEEEI et ses 
représentations régionales, les services déconcentrés de l’environnement et leurs 
directions ou point focaux genre et les autres entités en charge de l'examen des 
documents EIES, et de l'autorisation, de la surveillance et du suivi 
environnemental, les conditions de travail et la santé et sécurité au travail. Cet avis 
prendra aussi en compte la fréquence future requise et le type d'inspections pour 
vérifier le respect des conditions des permis. Sur la base de cet examen, le 
consultant préparera des recommandations et proposera un plan de renforcement 
des capacités qui mettra l'accent sur la mise à disposition de l’expertise liée au 
type ou des mesures de suivi qui devraient être mises en œuvre. Ce programme 
doit comprendre une estimation des coûts associés. 

• Plan de fermeture : Il s’agit d’un plan d’une grande importance qui doit proposer 
les mesures d’atténuation générique ainsi que d’éventuelles propositions de 
réaménagement d’exploitation future des gîtes d’emprunt (ou des bases-vie) 
seront proposés. Le plan de fermeture et remise en état comportera aussi un 
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programme de suivi et surveillance environnementale et sociale. Un gîte 
d’emprunt sera considéré comme remis en état si aucune autre activité de 
surveillance environnementale ou aucun autre traitement des eaux n’est 
nécessaire, et si la zone réhabilitée ne comporte aucun risque susceptible de 
poser un danger public. Le Consultant identifiera les impacts imputables aux 
différentes opérations et activités liées à l’arrêt de l’exploitation des gites 
d’emprunt et des base-vie des chantiers et la mise en œuvre des plans spécifiques 
de remise en état et réhabilitation des espaces exploités qui se trouveraient 
probablement dégradée à la fin des travaux.  

Enfin, le Consultant fournira séparément un document des Clauses 
Environnementales et Sociales (CES) qui mentionne les mesures d’atténuation 
préconisées dans le cadre de cette étude d’impact environnemental et celles 
retenues dans le cadre du PGES. Les CES seront insérées en annexes du CCTP des 
DAO relatifs aux travaux projetés. Les coûts induits doivent être pris en compte dans 
l’évaluation du marché et indiqués dans les détails estimatifs des offres.  

Sous-tâche 6 : Élaboration du rapport Provisoire de l’EIES   
Le rapport d’étude comprendra toutes les informations nécessaires à la prise de décision 
sur l’ÉIES, l’information technique sera limitée à l’essentiel et décrite de façon à faciliter 
la compréhension des non-spécialistes. Ce rapport contiendra au minimum les chapitres 
suivants, et ce, conformément à l’article 7 du décret n°2000-397/PRN/ME/LCD du 20 
octobre 2000 : 

� Un résumé appréciatif ou résumé non technique ; 
� Une introduction ;  
� Une description complète du projet ; 
� Une analyse de l’état initial du site et de son environnement  
� Une esquisse du cadre politique, juridique et institutionnel de l'étude  
� Une évaluation des changements probables (positifs ou négatifs : directs, indirects 

ou cumulatifs à court, moyen et à long terme) que le projet est susceptible de 
générer ; 

� Une description des alternatives possibles au projet ; 
� Une identification et une description des mesures préventives, de contrôle, de 

suppression, d'atténuation et de compensation des impacts négatifs ;  
� Un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) détaillé qui comportera 

un programme d'atténuation et de limitation des impacts, un programme de 
surveillance environnementale, un programme de suivi, un programme de 
renforcement des capacités des acteurs, et tous les autres plans spécifiques.  

� Une conclusion générale ;  
� Les annexes qui sont composées des documents complémentaires (rapports 

sectoriels) élaborés dans le cadre de l'EIE, principales bases légales, références 
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bibliographiques, termes de référence de l'EIE et/ou des études 
complémentaires, cartes, dessins, résultats de laboratoire, rapports 
photographiques et articles jugés importants pour la compréhension du travail.  

Pour une meilleure appréciation et différenciation des impacts en fonction de leurs 
sources, directes et/ou indirectes ainsi que leur avènement, occurrence et durabilité, ainsi 
que pour un meilleur ciblage des mesures d’atténuation et la gestion environnementale 
et sociale, il est proposé de présenter l’EIES en trois sections à distinguer relativement 
en fonction de la phase et/ou les différentes catégories d’activités du projet et une 
quatrième section qui sera réservée aux impacts cumulatifs du projet. Ainsi, l’EIES et le 
PGES du projet comporteront 4 sections comme suit :  

1. Section 1 consacrée aux activités de réhabilitation de la route et de 
l’utilisation des carrières, des installations et autres facilités des chantiers. 

2. Section 2 destinée à la phase d’exploitation et de maintenance de la route, 
des ouvrages d’art et autres dépendances et équipement routiers. 

3. Section 3 relative à la phase de fermeture et/ou de réhabilitation des 
carrières, des installations et autres facilités des chantiers. 

4. Section 4 dont l’objet est de traiter les impacts cumulatifs du projet. 

Ainsi l’EIES comportera une partie commune traitant notamment de la description du 
projet, du contexte réglementaire et institutionnel de l’EIES, des consultations publiques 
et de la description de l’état initial de la zone d’intervention et d’impact du projet et de 
ses activités connexes et dépendances (bases-vie des chantiers, carrières, zones 
d’emprunts, etc.). Le Consultant doit proposer les Clauses Environnementales et Sociale 
à inclure dans le DAO. 
 

Sous-Tâche 7. Appui/conseil au BEEEI pour les audiences publiques et pour 
l’animation de l’Atelier d’Evaluation du rapport Provisoire de l’EIES   

Après l'approbation et l'intégration des commentaires de la MCC et du MCA-Niger, le 
Rapport Provisoire d'EIES sera produit et remis au MCA-Niger qui le déposera au BEEEI 
pour analyse et validation. 
Le Consultant apportera un appui/conseil au MCA-Niger et à la BEEEI et accompagnera 
l’étape de validation de l’EIES auprès du BEEEI. Il prendra les dispositions nécessaires 
pour participer aux activités d’audience publique en amont de la tenue de l’atelier et de 
recueillir les observations et commentaires issus de l’atelier. 
 

Sous-Tâche 8. Production du Rapport Définitif de l’EIES et organisation d’un 
Atelier de Restitution de l’EIES (et inclusion des CE au DAO) 

A l’issue de l’atelier de validation, le Consultant intégrera les commentaires et 
recommandations du BEEEI dans le rapport Définitif qui devrait préparer et déposer 
avant l’organisation d’un atelier de restitution. Le consultant présentera au cours de cet 
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atelier de validation les grandes lignes du rapport.   
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3. PROCES-VERBAUX DES CONSULTATIONS PUBLIQUES 
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4. LISTES DE PRESENCES AUX CONSULTATIONS PUBLIQUES. 
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5. CATALOGUES DE PHOTOS DES CONSULTANTS PUBLIQUES 
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